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Résumé            

Face à la crise, l’Algérie s’est engagée depuis les années quatre vingt, dans 
un vaste chantier de réformes afin de rétablir les grands équilibres au sein d’une 
économie administrée marquée par sa particularité disproportionnelle basée en 
majeur partie sur les produits tirés de la rente des hydrocarbures et leurs dérivés, et 
de regagner une économie de marché.  

Le recentrage actuel du rôle de l’Etat dans l’économie, se traduit par un 
désengagement progressif du secteur productif qui se concrétise dans la privatisation 
graduelle de la quasi-totalité de son portefeuille (secteur public marchand plusieurs 
entreprises toutes activités confondues).  

La privatisation permet alors le développement du secteur privé en générale 
ainsi elle incite au  démembrement des grandes  entreprises publiques 
(restructuration) mais aussi à travers ses différentes formes, vente des actifs, la 
reprise par les salariés ainsi que les formes diverses de partenariats avec d’autres 
entreprises.  
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